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TH01RY 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE L'AIN 

AUTORISATION GENERALE DE VOIRIE 

PORTANT PERMISSION DE VOIRIE ET REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

N° 32/23 

Le Maire de la Ville de THOIRY, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2212-1, L. 2212-2, L 2213-1 et 

L.2213-2;

VU le Code de la Route, notamment l'article R 411-1; R 413 et R413-8 

VU le Code Pénal, notamment son article R 610-5, 

VU l'article R 78-6 du Code de Procédure Pénale, 

VU le décret n°2022-185 du 15 février 2022 notamment l'article R644-2-1 modifiant la classe de la 

contravention prévue à l'article R. 610-5 du code pénal et instituant de nouvelles contraventions 

VU le Règlement Général de Voirie communal du 25 Novembre 2014, 

VU la demande en date du 17 FEVRIER 2023 par laquelle l'entreprise EIFFAGE ENERGIE 

Demeurant RUE JACQUES TATI 69120 VAULX EN VELIN 

Représentée par Monsieur CHRISTIAN VUILLERMOZ 

Demande L'AUTORISATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX DE PLANTATION D'UN SUPPORT 

TELECOM SIEA POUR RENFORCEMENT ITTH 

Voie Communale, RUE DU BOUT DES CHAMPS/RUE DES AIRELLES, Ville de THOIRY 01710, 

ARRETE 

Article 1: 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : 

DE PLANTATION D'UN SUPPORT TELECOM SIEA POUR RENFORCEMENT ITTH 

au droit de sa propriété. 

L'ouverture du chantier est autorisée pour la période suivante: 

27 FEVRIER 2023 AU 14 AVRIL 2023 

La circulation des véhicules sera alternée manuellement et limitée à 30km/h, rue du Bout des Champs/rue des 

Airelles à Thoiry 01710 
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